
GATT/AIR/UNNUMBERED 12 FEVRIER 1993 

OBJET: ACCESSION DE LA REPUBLIQUE TCHEQUE 

A LEUR QUARANTE-HUITIEME SESSION EN DECEMBRE 1992, LES PARTIES CONTRAC
TANTES SONT CONVENUES QUE LA REPUBLIQUE TCHEQUE ACCEDERAIT A L'ACCORD 
GENERAL, CONFORMEMENT A L'ARTICLE XXXIII, SELON LES MEMES MODALITES QUE 
CELLES QU'APPLIQUAIT PRECEDEMMENT L'ANCIENNE REPUBLIQUE FEDERATIVE TCHEQUE 
ET SLOVAQUE, SANS PROCEDER A DES NEGOCIATIONS. ELLES ON1 AUSSI DECIDE 
D'INVITER LE SECRETARIAT A ETABLIR UN PROJET DE PROTOOTEEN)'ACCESSION POUR 
LA REPUBLIQUE TCHEQUE, AINSI QUE LE PROJET DE DECISZWI CORRESPONDANT, QUI 
SERAIENT PRESENTES AU CONSEIL POUR APPROBATION A IA PREMIERE REUNION QU'IL 
TIENDRAIT EN 1993 (SR.48/3, PAGES 2-5). ^ \ 

A SA REUNION DES 9 ET 10 FEVRIER 1993, Lf COI«EIL A APPROUVE LES 
CONDITIONS ENONCEES DANS LE PROJET DE PROTOCO^E^pAcCESSION ETABLI PAR LE 
SECRETARIAT (C/W/725, PAGES 3-5). IL A EGALEMENT APPROUVE LE TEXTE DU 
PROJET DE DECISION SUR L'ACCESSION DE LA/REPÛfcLIQUE TCHEQUE (C/W/725, 
PAGE 2) ET IL EST CONVENU QUE LA DECISIOllSEpAlT MISE AU VOTE. 

DE NOMBREUX REPRESENTANTS ASSISTANT A LA REUNION DU CONSEIL ONT VOTE 
AU NOM DE LEUR GOUVERNEMENT. LES PARTIES CONTRACTANTES QUI N'ONT PAS PU 
VOTER LORS DE LA REUNION DU CONSEIL TROUVERONT CI-JOINT LE TEXTE DU PROJET 
DE PROTOCOLE D'ACCESSION (C/W/72/)/AINSI QU'UN BULLETIN DE VOTE. 

CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS^ L'ARTICLE XXXIII, LA DECISION SERA 
ADOPTEE SI LES DEUX TIERS DES. PARTIES CONTRACTANTES (C'EST-A-DIRE 71 
D'ENTRE ELLES) SE PRONONCENT^ SA FAVEUR. LE RESULTAT DU SCRUTIN SERA 
ANNONCE ET LE PROTOCOLE D'ACCESSION DE LA REPUBLIQUE TCHEQUE SERA OUVERT A 
LA SIGNATURE AUSSITOT QHtLlTNOMBRE REQUIS DE VOTES FAVORABLES AURA ETE 
ATTEINT. CONFORMEMENT A SJpN PARAGRAPHE 7, LE PROTOCOLE ENTRERA EN VIGUEUR 
ET LA REPUBLIQUE TCHE^UEDEVIENDRA PARTIE CONTRACTANTE LE TRENTIEME JOUR 
APRES QU'ELLE AURA^ACCEPTE LE PROTOCOLE. 

LES PARTIES fcONT/ACTANTES SONT DONC PRIEES DE VOTER SUR CETTE DECISION 
ET DE TELEGRAPHIER*CfuR REPONSE OU DE LA COMMUNIQUER PAR TELEX OU DE 
RENVOYER LEUR BULLETIN DE VOTE DUMENT REMPLI EN TEMPS VOULU POUR QUE LE 
SECRETARIAT LE REÇOIVE AU PLUS TARD LE 12 MARS 1993. 

A. DUNKEL 

93-0201 


